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INTRODUCTION 
 

La concertation a permis d'informer les habitants, les commerçants mais aussi les 
professionnels, les associations et de recueillir leurs remarques sur le projet de RLP de la 
commune de Saint-Palais-sur-Mer. 

 

La commune a ainsi prévu dans sa délibération de prescription du 21 septembre 2023 les 
modalités de concertation suivantes : 

− Mise à disposition du public et des personnes concernées à l'accueil de la mairie d'un 
registre permettant de formuler des observations et propositions tout au long de la 
procédure d'élaboration du RLP ; 

− Mise à disposition des documents au fur et à mesure de l'avancée de la procédure 
(dans le registre et sur le site internet de la commune) ; 

− Informations sur le site Internet de la commune ; 

− Articles dans le magazine municipal ; 

− Organisation d’une réunion publique ; 

− Organisation d’une réunion notamment avec les acteurs économiques et afficheurs 
connus du territoire ; 

− Concertation avec les services de l’Etat et les personnes publiques associées. 

 

Dans le respect des textes en vigueur, la concertation s’est déroulée tout au long de la 
procédure d’élaboration du RLP, depuis la prescription jusqu’à l’arrêt du projet. Elle a permis 
de :  

− Informer la population, mobiliser le plus grand nombre, expliquer la démarche en 
clarifiant un discours très souvent technique ;  

− Sensibiliser et favoriser l’appropriation des enjeux du territoire et objectifs poursuivis ;  

− Faciliter une expression citoyenne qui soit la plus ouverte et libre possible ;  

− Échanger, débattre et d’aboutir à un projet coconstruit sur lequel le grand public a pu 
apporter sa contribution. 

  



4  – Règlement Local de Publicité – bilan de concertation                                             
 

1. Les modalités de mise en œuvre  

 
a. Pour informer et sensibiliser 

 
Une page internet dédiée au RLP : une rubrique dédiée au RLP a été créée et mise en ligne 
sur le site internet de la commune de Saint-Palais-sur-Mer. Cette page a été enrichie tout au 
long de l’élaboration du projet par des éléments de vulgarisation du RLP (explication 
synthétique, présentation des objectifs inscrits dans la délibération de prescription, calendrier, 
etc.) et des pièces du dossier de RLP (rapport de présentation, règlement écrit, plan de 
zonage). Les moyens pour participer au projet étaient également présentés avec notamment 
une information sur le registre en mairie et surtout des informations sur la tenue des réunions 
publiques. Les comptes-rendus et support de présentation des réunions publiques étaient 
également disponibles sur le site internet. Cette page a permis d’accéder au dossier de 
concertation numérique du RLP tout au long de la procédure et selon l’avancement du projet.  
 
Des publications ont également été faites dans la rubrique « actualités » du site internet de la 
commune pour informer sur la tenue des réunion publiques. 
 

 

Capture d’écran du site Internet de la commune de Saint-Palais-sur-Mer du 30 octobre 2024 
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Capture d’écran du site Internet de la commune de Saint-Palais-sur-Mer du 30 octobre 2024 
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Capture d’écran du site Internet de la commune de Saint-Palais-sur-Mer du 30 octobre 2024 et 
du 20 novembre 2024 
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Capture d’écran du site Internet de la commune de Saint-Palais-sur-Mer du 20 novembre 2024 
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3 articles consacrés au futur Règlement Local de Publicité ont été publiés dans le magazine 
municipal de la commune de Saint-Palais-sur-Mer (Reflet), dans les éditions janvier-février-
mars 2024, été 2024 puis au 1er trimestre 2025.  
 
Le 1er article avait pour but d’informer sur le lancement de la procédure d’élaboration du RLP, 
de présenter ce qu’est un RLP et les intérêts de la mise en place de ce document.  
 

 

Extrait du magazine municipal de la commune de Saint-Palais-sur-Mer, paru en début 2024 
 
 
Le 2ème article présente à nouveau les fondements d’un RLP, présente les objectifs du RLP 
inscrits dans la délibération, les éléments clés du diagnostic et informe sur le calendrier 
prévisionnel. Le but est de présenter de manière synthétique et visuelle la démarche de RLP 
mise en place par la commune afin d’intéresser le grand public notamment. 
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Extrait du magazine municipal de la commune de Saint-Palais-sur-Mer, paru en été 2024 
 
Un 3ème article est paru dans le magazine 
municipal en date du 1er trimestre 2025 afin 
d’informer le passage de la réunion publique 
et la suite de la procédure de RLP. En 
l’occurrence, le magazine annonce que la 
délibération arrêtant le projet de RLP aura 
lieu début 2025, et que l’enquête publique 
aura lieu au 2ème trimestre. Enfin, il est 
précisé que l’objectif de la commune est une 
approbation du RLP au 3ème trimestre 2025. 
Le zonage du RLP soumis à la concertation 
est également affiché.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait du magazine municipal de la 
commune de Saint-Palais-sur-Mer, paru au 
1er trimestre 2025  
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La municipalité s’est également munie de 4 totems destinés à l’information de la population, 
habitants comme usagers dans la commune. Les totems installés en mairie rappellent ce 
qu’est un RLP, son intérêt, le calendrier, les moyens pour participer et s’informer, les éléments 
clés du diagnostic, le zonage et les principales règles du pré-projet. 
 
 

 

 

Supports de type « totem » exposés en mairie et ayant servi pour l’information du public,  
Saint-Palais-sur-Mer 
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Des articles ont 
également été 
rédigés dans la 
presse locale. C’est 
le cas notamment du 
journal Sud-Ouest, 
dont l’article est paru 
le 23 septembre 
2023, afin 
d’annoncer la mise 
en place prochaine 
d’une concertation 
pour permettre aux 
habitants et usagers 
de la commune 
d’émettre leurs 
observations.  
3 autres articles 
publiés dans le Sud-
Ouest avaient pour 
but d’annoncer la 
prescription de 
l’élaboration du RLP 
et les réunions 
publiques du  
17 juin 2024 et du  
2 décembre 2024, 
ainsi qu’1 article 
publié dans  
Le Littoral le  
21 juin 2024. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article du journal 
Sud-Ouest, publié le  
23 septembre 2023 
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Article du journal Sud-Ouest, publié le 6 octobre 2023 
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Article du journal Le Littoral, publié le 21 juin 2024 
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Article du journal Sud-Ouest, publié le 14 novembre 2024 
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Publication sur les réseaux sociaux 
afin d’informer de la tenue des 
réunions publiques du 17 juin 2024 et 
2 décembre 2024 dans le cadre de la 
concertation du RLP. Les moyens 
pour s’informer sur le projet 
(documents accessibles sur le site 
internet de la commune) ainsi que les 
possibilités d’émettre ses 
observations via le registre en mairie 
et l’adresse mail dédiée étaient 
également rappelés. 
 
 
 

Publication sur le LinkedIn de la commune le 13 novembre 2024 
 
 

 

Publication sur la page Facebook de la commune le 29 mai 2024 
 
Affichage sur la borne tactile située devant la mairie du 13 novembre au 2 décembre 
2024 inclus, indiquant la date et le lieu de la réunion publique afin de pouvoir diffuser 
l’information auprès d’un public le plus large possible. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Affichage sur une borne tactile devant la mairie de Saint-Palais-sur-Mer 
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Affichage sur le panneau lumineux situé devant l’office du 
tourisme du 30 mai 2024 au 17 juin 2024 inclus pour la 
réunion publique du 17 juin 2024 et du 20 novembre au  
2 décembre 2024 inclus pour la réunion publique du  
2 décembre 2024. Ces affichages indiquaient la date et le lieu 
de la réunion publique afin de pouvoir diffuser l’information 
auprès d’un public le plus large possible. 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

Affichage sur le panneau numérique entre le 20 novembre et le 
2 décembre 2024 

 
 
Affichage sur 4 mobiliers urbains « planimètres » de la commune + 1 affiche du même 
format devant la salle des fêtes, indiquant la date et le lieu des 2 réunions publiques afin de 
pouvoir diffuser l’information auprès d’un public le plus large possible. 
 

   

Affichage sur les planimètres de la commune pour les réunions publiques du 17 juin 2024 
 et du 2 décembre 2024 
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Affichage sur les 13 panneaux administratifs ainsi que devant et dans la mairie du  
30 mai 2024 au 17 juin 2024 inclus pour la réunion publique du 17 juin 2024 et du  
20 novembre au 2 décembre 2024 inclus pour la réunion publique du 2 décembre 2024. 
Ces affichages indiquaient, tout comme la borne numérique, la date et le lieu de la réunion 
publique afin de pouvoir diffuser l’information auprès d’un public le plus large possible. 
 

 

Affichage sur un panneau administratif entre le 14 novembre et le 2 décembre 2024 
 
 
 
 

 

Devant la mairie entre le 14 novembre et le 2 décembre 2024 
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D’autres sites fréquentés de la commune ont aussi affiché l’information sur la réunion 
publique du 2 décembre 2024 depuis le 14 novembre 2024. 
 

 
Cinéma Michel LEGRAND                    Magasin SUPER U                                    Salle des fêtes 
 
Un dossier de concertation : un dossier de concertation a été mis à disposition du public en 
mairie de Saint-Palais-sur-Mer. Il comprenait les documents et pièces élaborés ainsi que les 
actes administratifs (délibérations), il s'est enrichi au fur et à mesure des principaux documents 
de concertation. Ce dossier était intégré dans le registre d’observations laissant la possibilité 
aux citoyens de faire part de leurs remarques, questions et propositions. 
 

 

Dossier de concertation intégré dans le registre d’observations du public  
en mairie de Saint-Palais-sur-Mer 
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b. Pour s’exprimer, échanger, débattre et co-construire 

 
Un dossier de concertation a également été mis en place à l’accueil de la mairie intégré 
dans le registre d’observations du public afin de permettre au public de s’exprimer. 
 
Le dossier de concertation mis à disposition a été rappelé sur le site internet de la commune, 
dans les articles de presse et sur les réseaux sociaux. 
 
Afin de mener une concertation la plus ouverte et diverse possible, et ainsi atteindre l’objectif 
d’un projet partagé et enrichi par tous, il a été défini de mener plusieurs temps d’échanges 
dédiés à des publics différents : 
 

− 2 réunions publiques dédiée aux habitants, commerçants et à toutes autres 
personnes souhaitant s’informer sur le sujet se sont tenues le 17 juin 2024 à 18H30 et 
le 2 décembre 2024 à 18H. L’objectif était de présenter de manière pédagogique la 
démarche pour un public ne connaissant pas nécessairement cette thématique afin 
qu’il puisse s’exprimer sur le sujet et revendiquer ses attentes du RLP. La 1ère réunion 
du 17 juin 2024 avait pour but de présenter la démarche du RLP, le diagnostic et les 
orientations. La 2ème réunion du 2 décembre 2024 avait vocation de présenter le pré-
projet de zonage et de règlement. Une communication a été réalisée par la commune 
afin d’informer un maximum d’acteurs et de personnes de la tenue de cette réunion par 
le biais d’informations sur la page dédiée au RLP sur le site internet de la commune, 
de publications d’articles de presse, les panneaux électroniques d’informations 
municipales, les planimètres, affiches dans divers endroits de la commune (cf partie 
précédente). Pour la 1ère réunion publique du 17 juin 2024, les sociétés de 
professionnels de l’affichage qui en avaient fait la demande ont été conviées par un 
courriel d’invitation. Les associations de protection de l’environnement et les syndicats 
de professionnels de l’affichage ont également été conviés par courriel pour cette 
réunion. A noter que ces acteurs ont eté conviés à une réunion spécifique dans le 
cadre de la 2ème phase de réunions de concertation sur le pré-projet. 
 

− 1 réunion dédiée aux Personnes Publiques associées (PPA) s’est tenue le  
3 décembre 2024 à 10H00. Ces acteurs, qui sont de façon réglementée également 
sollicitées après l’arrêt du projet RLP, apportent un regard technique professionnel à 
la concertation et font le lien avec leurs ressortissants directement impactés par le 
projet, les commerçants, les artisans notamment pour ce qui est des chambres 
consulaires. A noter que les services de l’État ont participés à une réunion de travail 
avec la commune le 29 avril 2024. 
 

− 1 réunion dédiée aux professionnels de l’affichage s’est tenue le 3 décembre 2024 
à 14H30. Cette réunion avait pour but d’échanger avec ces acteurs pour donner suite 
à leurs propositions de modifications du projet effectuées lors de la réunion publique. 

 
Ces temps d’échanges ont permis à la commune de pouvoir recueillir les observations sur son 
projet de RLP de différents acteurs. Ainsi, cela a permis à la collectivité de faire murir son 
règlement en apportant quelques modifications issues de cette concertation. 
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2. Le bilan de la concertation 

 
a. Le bilan quantitatif : la concertation en chiffres 

 
La participation au projet :  
 

− Présence physique aux réunions de concertation :  
 Au total, une cinquantaine de personnes était présente lors des 2 réunions 

publiques et de la réunion dédiée aux professionnels de l’affichage regroupant 
des participants aux profils différents : habitants, commerçants, associations, 
professionnels de l’affichage. 

− Contributions écrites : 
 Sur le registre : 2 contributions (hors champ du sujet du RLP) 
 Par courriel : 3 contributions : 

 JC Decaux 
 UDAP 
 DDTM 

 
 
La consultation du projet : 

 

Nombre de vues sur les publications Facebook de la commune de Saint-Palais-sur-Mer : 
− Publication du 22 janvier 2024 sur l’inventaire en cours : 966 
− Publication du 29 mai 2024 informant sur la réunion publique du 17 juin 2024 : 1368 
− Publication du 13 novembre 2024 informant sur la réunion publique du  

2 décembre 2024 : 2144 

 
 

b. Le bilan qualitatif : les thèmes abordés dans la contribution 

 
Intégration architecturale des enseignes en SPR (ZP1) : L’UDAP a proposé diverses règles 
dans son courriel et lors de la réunion PPA pour améliorer l’intégration architecturale des 
enseignes en ZP1 : 
 

 L’enseigne, à plat ou perpendiculaire au mur, est contenue dans les limites de la façade 
commerciale de l’établissement.  

Réponse de la commune : Déjà le cas dans le projet présenté en concertation : « Elles 
ne doivent pas dépasser l’appui des fenêtres du 1erétage si l’activité s’exerce 
uniquement en rez-de-chaussée ». 

 Enseigne parallèle et perpendiculaire n’est pas installée sur un mur pignon aveugle, 
ou sur un mur ne disposant d’aucune ouverture liée au commerce. 

La commune souhaite apporter cette modification à son projet. 
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 L’enseigne, à plat ou perpendiculaire au mur, se situe au-dessous de tout élément 
matérialisant la séparation des étages (corniche, délimitation de peinture…). 

Réponse de la commune : La règle du projet actuel évoqué précédemment répond au 
même objectif d’éviter la pose d’enseignes aux étages : « Elles ne doivent pas 
dépasser l’appui des fenêtres du 1er étage si l’activité s’exerce uniquement en rez-de-
chaussée ». Ajouter cette règle apportera un gain très minime par rapport à la règle 
actuelle et à l’inverse pourrait entrainer une complexification de l’instruction par une 
multiplication des critères à vérifier. 

 L’enseigne perpendiculaire se situe, au plus haut, au niveau de l’appui des fenêtres du 
1er étage. 

Réponse de la commune : Déjà le cas dans le projet présenté en concertation : « Elles 
ne doivent pas dépasser l’appui des fenêtres du 1erétage si l’activité s’exerce 
uniquement en rez-de-chaussée ». 

 Proscrire toute enseigne aux étages : 

Réponse de la commune : cette interdiction est mise en place pour les activités 
s’exerçant uniquement en rez-de-chaussée. Cela n’est pas forcément pertinent pour 
les activités s’exerçant en totalité de bâtiment comme les hôtels. En revanche, il n’est 
pas possible d’interdire les enseignes à l’étage pour les activités s’exerçant 
uniquement à l’étage car cela revient à interdire la possibilité de se signaler par une 
enseigne pour ces activités, or, se signaler par une enseigne est un droit. Cette 
proposition n’est donc pas prise en compte. 

 Enseigne parallèle : Panneau sur fond interdit ou en dernier recours 

Réponse de la commune : la problématique des établissements saisonniers a été 
soulevée par la commune lors de la réunion PPA. Il est jugé difficile d’imposer les 
lettres découpées pour ces établissements car ils ont besoin de pouvoir réaliser leur 
enseigne rapidement, ce que permet les panneaux sur fond, de plus imposer les lettres 
découpées fait augmenter le prix ce qui était jugé peu pertinent pour ces 
établissements saisonniers. Pour rappel, il n’est pas possible de distinguer les 
établissements saisonniers des autres établissements. Les établissements doivent 
être traités de la même manière. A noter que cela permet également de laisser plus de 
souplesse pour la possibilité d’affichage d’informations complémentaires comme les 
horaires d’ouverture qui généralement ne sont pas réalisées en lettres découpées. 
Intégrer la condition que le panneau sur fond doit être de la même couleur que la 
façade permet d’améliorer considérablement leur intégration architecturale. 

 Enseigne sur store interdite en doublon avec l’enseigne en façade (privilégier l’une ou 
l’autre mais pas les 2) 

Réponse de la commune : Il n’est pas possible d’interdire les inscriptions doublons car 
cela revient à réglementer le contenu et cela n’est pas possible dans le cadre du RLP 
car cela ne se justifie pas d’un point de vue paysager. En effet, 2 inscriptions mesurant 
la même taille et de même aspect auront le même impact paysager que l’inscription 
soit différente ou non. Il est toutefois possible d’imposer que l’enseigne sur store-banne 
est interdite (qu’importe l’inscription) s’il existe une enseigne sur façade visible ce qui 
pourrait permettre de répondre à la demande de l’UDAP sans mentionner l’interdiction 
des doublons. Afin de prendre en compte en partie la proposition de l’UDAP, la 
commune souhaite ajouter dans son RLP que les enseignes sur store-banne sont 
interdites s’il existe déjà une enseigne parallèle au mur sur la façade de l’activité. La 
proposition d’interdire les doublons n’est toutefois pas retenue car cela revient à 
règlementer le contenu de l’activité ce qui n’est pas possible dans le cadre d’un RLP. 
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 1 seule enseigne par commerce/activité 

Réponse de la commune : Cette limitation est très stricte car la définition de ce qui est 
considéré comme étant une enseigne est très large. Les horaires d’ouvertures, le nom 
d’un artisan, le logo d’un croissant, etc… inscrits sur la façade sont par exemple 
considérés comme une enseigne et seraient donc concernés par cette limitation. La 
très grande majorité des établissements disposent de plusieurs enseignes sur leur 
façade, l’impact de cette limitation sera donc très important et n’est pas adapté à la 
réalité des enseignes du territoire. De plus, certains établissements précisent sur leur 
façade plusieurs natures d’activités comme les pharmacies qui ont parfois une 
enseigne pour indiquer pharmacie et une autre pour parapharmacie. On peut 
également évoquer le cas des boucherie-charcuterie, boulangerie-pâtisserie. Lors de 
la réunion PPA, les représentants de la DDTM et de la CCI estimaient cette règle trop 
stricte. De plus, le code de l’environnement met déjà en place une règle de surface 
cumulée d’enseignes sur façade permettant d’éviter une forte multiplication 
d’enseignes sur façade (25% de surface cumulée d’enseignes sur façade par rapport 
à la surface totale de la façade commerciale lorsque celle-ci mesure 50 m2 ou moins, 
et 15 % lorsque la surface de la façade commerciale mesure plus de 50 m2). 

La commune ne souhaite pas prendre en compte cette proposition en raison du très 
fort impact sur l’existant et la signalisation des commerces. La commune souhaite 
privilégier des règles esthétiques comme imposer les lettres découpées qui permettent 
d’améliorer l’intégration architecturale des enseignes tout en sachant que la règle 
nationale permet d’éviter une multiplication trop importante d’enseignes sur une même 
façade. 

 Les enseignes à plat sur mur sont contenues dans la largeur de l’ensemble des 
ouvertures de la façade concernée. Elles ne débordent pas de la largeur totale des 
ouvertures. 

Réponse de la commune : Lors de la réunion PPA, la commune a soulevé que cette 
règle rendrait illégal certaines enseignes d’un établissement alors qu’elles ont été 
acceptées récemment par l’ABF et que les enseignes de cette devanture sont jugées 
esthétiques. De nombreux établissements de la ZP1 seraient impactés par cette règle. 
Les enseignes « latérales/sur piédroit » (situées à hauteur de portes ou de fenêtres) 
seront régulièrement rendues illégales par cette règle. En raison du fort impact sur les 
enseignes existantes dont certaines sont jugées esthétiques par la commune, la 
commune ne souhaite pas prendre en compte cette proposition. 

 Les enseignes ne sont pas dupliquées, en particulier dans le cas d’une façade à 
ouvertures multiples. Le texte de l’enseigne est éventuellement réparti pour créer une 
harmonie et un équilibre par rapport aux ouvertures. Donc pas de doublon 

Réponse de la commune : Il n’est pas possible d’interdire les inscriptions doublons car 
cela revient à réglementer le contenu et cela n’est pas possible dans le cadre du RLP 
car cela ne se justifie pas d’un point de vue paysager. En effet, 2 inscriptions mesurant 
la même taille et de même aspect auront le même impact paysager que l’inscription 
soit différente ou non. Cette proposition n’est donc pas prise en compte par la 
commune. 

 Interdiction des enseignes sur garde-corps de balcon ou balconnet 

Réponse de la commune : La problématique de l’unique établissement possédant une 
enseigne sur garde-corps de balcon a été soulevée lors de la réunion en précisant qu’il 
est difficile dans ce cas de figure de mettre une enseigne directement à plat sur la 
façade. Afin de prendre en compte en partie la proposition de l’UDAP, la commune 
ajoutera dans son RLP que les enseignes sur garde-corps de balcon sont autorisées 
uniquement s’il n’existe pas d’enseignes parallèles au mur apposées directement sur 
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la façade. Cela permet de laisser la possibilité pour les établissements de pouvoir se 
signaler uniquement par ce biais de pouvoir de le faire et de le restreindre très 
fortement dans les autres cas de figure. A noter que la condition imposant que les 
enseignes sur garde-corps de balcon doivent être réalisées uniquement en lettres ou 
signes découpés est maintenue afin d’assurer la bonne intégration architecturale de 
ces enseignes. 

 Hauteur maximale de l’enseigne à plat sur mur : La hauteur de l’enseigne ne dépasse 
pas 70% de la hauteur libre au-dessus du linteau De manière cumulative, cette hauteur 
est limitée à : Lettres découpées : 30 cm pour les lettres minuscules et 50 cm pour les 
lettres majuscules en début de mot, Bandeau : 40 cm. 

Réponse de la commune : Il est souhaité privilégier une limitation de la hauteur 
uniquement lettrage car une limitation de la hauteur de l’enseigne aura plus d’incidence 
notamment sur les enseignes de petit format situées sur les parties latérales car celles-
ci sont généralement plus hautes que larges et pourraient se retrouver en infraction en 
fonction de la règle choisie. Il est également souhaité privilégier de mettre en place une 
règle unique de hauteur du lettrage sans distinguer lettres minuscules et majuscules. 
Cette distinction viendrait complexifier l’instruction sachant que les informations 
distinguant lettres minuscules et majuscules ne seront pas forcément renseignées lors 
des demandes de pose ce qui nécessitera de demander au pétitionnaire de compléter 
le dossier ce qui aura pour conséquence de rallonger la demande. De plus, dans la 
pratique, généralement il n’y a pas de différences de taille entre les lettres d’une 
enseigne. Distinguer la hauteur du lettrage entre lettres majuscules et minuscules vient 
apporter une complexification de l’instruction avec des gains paysagers moindre. 
Imposer que la hauteur ne doit pas dépasser 70% de la hauteur libre au-dessus du 
linteau va considérablement compliquer l’instruction. En effet, l’information de la 
hauteur libre au-dessus du linteau n’est pas toujours disponible de plus que le linteau 
n’est pas toujours visible sur une façade. La mise en place d’une limitation unique d’une 
hauteur du lettrage des enseignes parallèles sera suffisante pour assurer leur bonne 
intégration architecturale.  

La commune souhaite ajouter une limitation de la hauteur du lettrage des enseignes 
parallèles à 40 cm afin de tenir compte en partie de la proposition de l’UDAP afin 
d’assurer une bonne intégration architecturale des enseignes et éviter des enseignes 
trop grandes tout en recherchant à ne pas complexifier le règlement.  

 Une enseigne perpendiculaire au maximum de ce type est admise par façade 
commerciale ; pour les commerces à activités multiples, les messages sont regroupés 
sur un support unique ; 

Réponse de la commune : Déjà le cas dans le projet actuel. 

 Les enseignes perpendiculaires sont, de préférence, en panneaux de ferronnerie, 
découpés ou pleins ; les plaques minces sont admises, à condition que le rendu soit 
mat ou satiné ; les caissons sont interdits ; 

Réponse de la commune : Aucune enseigne recensée n’est en fer forgé, découpée ou 
pleine donc cela impacte la totalité des enseignes perpendiculaires en SPR, cette règle 
aurait donc un fort impact sur les dispositifs existants. Il est jugé compliqué d’imposer 
une couleur car la couleur fait partie de l’identité des commerces. De plus, toutes les 
façades ne sont pas de même couleur donc cela supprime des possibilités de couleur 
qui pourraient bien s’intégrer sur certaines façades en fonction de leur couleur.  

La commune ne souhaite pas prendre en compte ces propositions à l’exception de 
l’interdiction des caissons lumineux. Les caissons lumineux monoblocs seront interdits. 
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 Épaisseur des enseignes perpendiculaires ? 

La commune ne souhaite pas prendre en compte cette proposition afin de répondre à 
des critères techniques (prise au vent).  

 Enseigne sur piédroit NON RENSEIGNEE 

Réponse de la commune : la commune souhaite modifier son projet en précisant que 
toutes les enseignes parallèles (dont les enseignes sur piédroit) doivent être réalisées 
uniquement en lettres ou signes découpés ou peintes ou sur un panneau sur fond de 
la même couleur que la façade et non pas uniquement les enseignes en bandeau. 

 Vitrophanie NON RENSEIGNEE 

- De ne pas recouvrir plus de 20 % de la baie sur laquelle ils sont apposés ;  

Réponse de la commune : La commune souhaite apporter cette modification à 
son projet. 

- De ne pas représenter de photographie ;  

Réponse de la commune : Cela revient à règlementer le contenu donc 
impossible dans le cadre d’un RLP. 

- Les autocollants à effet vitre dépolie sont admis, sous réserve d’être de 
couleur grise ;  

Réponse de la commune : Le RLP ne peut réglementer que les inscriptions, 
formes, images en lien avec l’activité, en conséquence, il ne peut pas 
règlementer la couleur d’un autocollant qui n’aurait pas d’inscriptions. Donc 
impossible à prendre en compte dans le cadre d’un RLP. 

 L’enseigne est interdite sur toute clôture, autre qu’un mur de clôture. 

Réponse de la commune : La problématique des campings a été évoquée lors de la 
réunion publique. Afin de ne pas être trop stricte, la commune ne souhaite pas interdire 
les enseignes sur clôture mais privilégier des règles esthétiques comme c’est le cas 
dans le projet actuel (lettres découpées imposées, limite de nombre et de surface) afin 
de tenir compte des besoins de ces établissements présents dans le SPR. 

 
Visibilité des camping et obligations d’affichage : 
 
Lors de la réunion publique, une participante à mentionner les obligations d’affichages 
notamment des prix, horaires d’ouverture... 
 
Réponse de la commune : Les campings comme les autres établissements gardent différentes 
possibilités d’affichage. En plus des enseignes parallèles au mur, en ZP1 (SPR), les enseignes 
peuvent être scellés au sol si elles respectent une bonne insertion paysagère et que leur 
surface n’excède pas 3 m2 ni une hauteur au sol de 4 m. Elles peuvent également être 
apposées sur clôture sous réserve qu’elles soient réalisées en lettres ou signes découpés et 
qu’elles n’excèdent pas une surface d’1 m2. Sur le reste de la commune, En plus des 
enseignes parallèles au mur, elles peuvent également être scellés au sol si leur surface 
n’excède pas 3 m2 ni une hauteur au sol de 4 m. Elles peuvent également être apposées sur 
clôture sous réserve qu’elles n’excèdent pas une surface de 2 m2 dans la limite d’1 enseigne 
sur clôture par voie bordant l’activité. 
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Les supports numériques à l’intérieur de la vitrine : 
 
La société d’affichage JC Decaux propose d’agrandir la surface cumulée autorisée par 
établissement à 2 m2 au lieu d’1 m2.  
 
Réponse de la commune : La commune souhaite prendre en compte cette observation afin de 
laisser plus de souplesse pour les commerçants tout en maintenant une limitation permettant 
de maîtriser un développement trop important et impactant de ces dispositifs. 
 
 
Traiter la publicité sur mobilier urbain de manière spécifique : 
 
La société d’affichage JC Decaux souligne l’importance de traiter de manière spécifique la 
publicité apposée sur mobilier urbain et de lever la dérogation autorisant la publicité sur 
mobilier urbain en SPR. Il est également demandé de ne pas imposer de règles locales 
supplémentaires concernant ces dispositifs. 
 
Réponse de la commune : Le projet de RLP prévoit de traiter de manière spécifique la publicité 
apposée sur mobilier urbain. Une dérogation est mise en place en ZP1 (SPR) afin d’autoriser 
ces dispositifs. Le projet de RLP ne prévoit pas de règles supplémentaires à la réglementation 
nationale en matière de format (2 m2) et de densité à l’exception de l’élargissement de la plage 
d’extinction nocturne (23h-6h au lieu d’1h-6h). Le projet présenté en concertation répondait 
aux attentes de la société d’affichage. 
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ANNEXES 
 
Autres mesures d’informations effectuées par la commune : 
 
Article dans le Sud-Ouest paru le 29 mai 2024 informant sur la réunion publique du  
17 juin 2024 
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Panneau d’information numérique :   
 

 
Affichage sur le panneau numérique du 30 mai 2024 au 17 juin 2024 inclus 
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Affichage sur planimètres : 
 

           
  

 

 

Affichage sur les planimètres de la commune pour les réunions publiques du 17 juin 2024  
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Affichage sur les planimètres de la commune pour la réunion publique du 2 décembre 2024 
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Affichage devant les sites les plus fréquentés : 
 

                 
Salle omnisports Dominique Rocheteau                       École maternelle et élémentaire 
 
 
 
Affichage en mairie : 
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Affichage des totems à la salle des fêtes le jour de la réunion publique du 2 décembre 2024 :  
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Affichage sur les panneaux administratifs :  
 

 
 

 
 

 
 
 



34  – Règlement Local de Publicité – bilan de concertation                                             
 

Publication programmée sur la borne tactile située devant la mairie 
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Contributions issues de la concertation 
 

 JCDecaux : Contribution par courriel en date du 23 juillet 2024 
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 UDAP : Contribution par courriel en date du 29 novembre 2024 en amont de la réunion 

PPA 
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 Préfecture de la Charente-Maritime (DDTM) : Contribution par courriel en date du 29 
novembre 2024 en amont de la réunion PPA 
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 Contributions issues du registre 
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COMPTE-RENDU DE REUNION PUBLIQUE RLP 
 

Lieu de la réunion : salle des fêtes de Saint-Palais-sur-Mer 
Date et heure de la réunion : le lundi 17 juin 2024 de 18h30 à 19h30 

Réunion animée et compte-rendu rédigé par : Corentin QUELLEC  
 

 
Une réunion publique s’est tenue le lundi 17 juin 2024 de 18h30 à 19h30. L’objectif de cette 
réunion était de présenter le diagnostic et les orientations du Règlement Local de Publicité 
(RLP) aux habitants, commerçants et toutes autres personnes intéressées par le projet.  
 
Monsieur le maire et monsieur Garnier, 1er adjoint délégué à l’urbanisme introduisent la réunion 
en présentant le contexte dans lequel s’inscrit ce projet. Il est notamment précisé que le RLP 
permet de protéger le patrimoine et les paysages de la commune dans la continuité du PLU 
qui donnait une forte importance à ces enjeux. 
 
Le diagnostic et les orientations sont présentés à la trentaine de personnes présentes (cf 
support ci-joint pour plus de détails).  
 
Lors de cette réunion, plusieurs remarques et questions ont été émises par les participants : 
 

- Un participant souhaite savoir comment peuvent s’indiquer des activités comme le 
centre équestre si son panneau n’est pas autorisé par le code de l’environnement (cf 
illustration sur le support). Le bureau d’études précise qu’il est possible de mettre en 
place des alternatives de signalisation comme la signalétique d’information locale 
(SIL) ou encore les panneaux de signalisation routière. Les centres équestres ou 
encore les golfs peuvent être signalés par ces derniers. 

- Une question porte sur la façon dont sont choisies les activités signalées sur la 
signalétique d’information locale. Il n’y a pas de règles spécifiques pour déterminer les 
activités signalées. La commune est libre, elle peut choisir directement les activités à 
signaler ou laisser le choix aux activités qui le souhaitent de pouvoir se signaler. A 
noter qu’il n’est pas du champ d’application du RLP de règlementer les panneaux de 
SIL. Les règles et les implantations de la SIL ne seront donc pas traitées par le RLP. 

- Un participant demande quelles sont les règles qui s’appliquent pour les enseignes sur 
clôture. Le bureau d’études précise qu’actuellement aucune règle ne s’applique à ces 
dispositifs. Néanmoins, le RLP pourra mettre en place des règles sur les enseignes sur 
clôture. 

- Une demande de renseignement concerne le traitement des bâches pour les 
associations. Au sujet des bâches pour des manifestations locales ou évènements, le 
bureau d’études précise que ces dispositifs sont concernés par le code de 
l’environnement au titre des enseignes ou préenseignes temporaires. Lorsqu’une 
bâche est apposée sur le lieu de l’évènement à laquelle elle fait référence, elle est donc 
considérée comme une enseigne temporaire et est donc soumise au code de 
l’environnement (autorisé sous réserve de respecter certaines règles notamment 
limitation en nombre ou en format si le dispositif est scellé ou installé au sol). A 
l’inverse, si le dispositif n’est pas apposé sur le lieu de l’évènement, il s’agit d’une 
préenseigne temporaire. Les préenseignes temporaires pour les manifestations 
locales (dont les bâches) sont autorisées en agglomération et hors agglomération si 
elles sont scellées au sol ou installées directement sur le sol avec une hauteur limitée 
à 1 m et une largeur à 1.5 m.  
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Une participante juge utile la pose de ces bâches pour renseigner sur les évènements 
locaux. Monsieur le Maire répond qu’on ne peut pas afficher tous les évènements 
notamment ceux extérieurs à la commune sinon on se retrouve une multitude de 
dispositifs et de bâches. Par ailleurs, il s’agit de dispositifs qui régulièrement ne font 
pas l’objet de demandes auprès de la commune. 

- Monsieur Garnier souhaite savoir si le RLP peut encadrer les couleurs des enseignes. 
Le bureau d’études précise que cela est possible dans le cadre du RLP mais toutefois 
il faut apporter une vigilance à la mise en place de telles règles en raison de 
l’importance de la couleur pour l’identité d’un commerce. 

 
La commune remercie l’ensemble des participants présents lors de la réunion pour leurs 
remarques constructives. La réunion s’achève à 19h30. Les remarques émises lors de la 
réunion et pendant la phase de concertation seront analysées par la commune pour 
éventuellement modifier le projet et dresser le bilan de la concertation. 
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COMPTE-RENDU DE REUNION RLP DE SAINT-PALAIS-SUR-MER 

Lieu de la réunion : salle des fêtes de Saint-Palais-sur-Mer 
Date et heure de la réunion : le 2 décembre 2024 de 18h00 à 19h00 

Une réunion publique s’est tenue le 2 décembre 2024 de 18h00 à 19h00. L’objectif de cette 
réunion était de présenter le pré-projet de Règlement Local de Publicité (RLP) de la commune 
de Saint-Palais-sur-Mer au public : habitants, commerçants et toutes autres personnes 
intéressées par le projet afin de recueillir leurs observations. Environ 25 personnes étaient 
présentes lors de la réunion publique. 

 
Le projet de la commune est présenté aux personnes présentes (cf support ci-joint pour plus 
de détails). 

 
Monsieur Garnier, 1er adjoint à l’urbanisme de la commune de Saint-Palais-sur-Mer introduit 
la réunion. 

 
Lors de cette réunion, plusieurs remarques ont été émises par les participants : 

 
- Une participante souligne que les campings sont soumis à des obligations 

d’affichage des prix et d’éclairage. Il est souhaité savoir comment s’applique les 
règles du RLP pour les campings. Le bureau d’études précise que les campings sont 
soumis aux règles du RLP au même titre que les autres établissements dans le 
projet actuel. Une réflexion sera apportée par la commune à ce sujet. Concernant la 
plage d’extinction nocturne de 23h à 6h, cela s’applique uniquement aux publicités 
et enseignes lumineuses, l’éclairage public ou tout autre éclairage n’éclairant pas 
une publicité ou enseigne ne sont donc pas concernés par la plage d’extinction 
nocturne. 

- En complément, le bureau d’études précise que la plage d’extinction imposant 
l’extinction des enseignes lumineuses de 23h à 6h s’applique uniquement aux 
activités qui ont cessé lors de ces horaires. Un établissement dont l’accueil public 
est ouvert toute la nuit peut garder ses enseignes lumineuses allumées au-delà de 
la plage d’extinction. 

- Un participant demande si la plage d’extinction nocturne (23h-6h) sera différente 
l’été. Le projet actuel ne prévoit pas de différencier les horaires de la plage 
d’extinction à différentes périodes de l’année. 

- Il est souhaité savoir qui est compétent pour appliquer le RLP. C’est le Maire de la 
commune. 

- Au sujet des panneaux des artisans, lors des travaux, le panneau sera considéré 
comme une enseigne temporaire. Une fois les travaux terminés, le panneau sera 
considéré comme une publicité. 

- Un participant souhaite savoir si la publicité sur bâche apposée sur un échafaudage 
lors de travaux est autorisée. Le bureau d’études précise que la publicité sur bâche 
de chantier apposée sur un échafaudage est interdite sur la commune de Saint-
Palais- sur-Mer par le code de l’environnement. 
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- Il est souhaité savoir si les bâches trompe-l’œil durant des travaux pour masquer 
ces derniers sont concernées par le RLP. Si la bâche a uniquement une fonction 
décoratrice sans faire la promotion d’une activité alors elle n’est pas concernée par 
le RLP. 

 
La commune remercie l’ensemble des participants présents lors de la réunion pour leurs 
remarques. La réunion s’achève à 19h00. Les remarques émises lors de la réunion et pendant 
la phase de concertation seront analysées par la commune pour éventuellement modifier 
le projet et dresser le bilan de la concertation. 
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COMPTE-RENDU DE REUNION RLP DE SAINT-PALAIS-SUR-MER 
 

Lieu de la réunion : mairie de Saint-Palais-sur-Mer 
Date et heure de la réunion : le 3 décembre 2024 de 10h00 à 12h00 

 
Une réunion avec les personnes publiques associées (PPA) s’est tenue le 3 décembre 2024 
de 10h00 à 12h00. L’objectif de cette réunion était de présenter le pré-projet de Règlement 
Local de Publicité (RLP) de la commune de Saint-Palais-sur-Mer aux PPA afin de recueillir leurs 
observations.  
 
Le projet de la commune est présenté aux personnes présentes (cf support ci-joint pour plus 
de détails).  
 
Lors de cette réunion, plusieurs remarques ont été émises par les participants : 
 

− La représentante de l’UDAP propose que les enseignes parallèles au mur soient 
centrées au-dessus des baies de la façade. Il est précisé par le bureau d’études que 
cette règle rendrait illégale les enseignes de la façade commerciale présentée sur la 
présentation (Geuleton). La commune précise que les enseignes de cet établissement 
ont fait l’objet d’une autorisation de l’ABF et qu’il serait donc délicat de finalement les 
interdire par le biais du RLP. De plus, les enseignes de cet exemple sont jugées 
esthétiques par la commune. 

− La représentante de l’UDAP propose d’interdire les enseignes sur garde-corps de 
balcon ou balconnet. La commune souligne qu’elle dispose d’un commerce pouvant 
afficher son enseigne uniquement sur un garde-corps de balcon. Il est proposé 
d’interdire uniquement si impossibilité de la pose d’une enseigne sur la façade. 

− La commune précise qu’il y a peu de possibilité de développement de nouveaux 
commerces sur le territoire et qu’elle dispose d’une bonne connaissance de l’existant. 
La commune souhaite privilégier une certaine souplesse dans le RLP en évitant la mise 
en place de règles trop nombreuses et trop strictes et de laisser la possibilité de traiter 
au cas par cas les demandes de pose d’enseignes dans le cadre de l’instruction. 

− La représentante de l’UDAP propose d’interdire les enseignes doublons sur une façade. 
Le bureau d’études précise que cela revient à règlementer le contenu et cela n’est pas 
possible dans le cadre du RLP car cela ne se justifie pas d’un point de vue paysager. 
En effet, 2 inscriptions mesurant la même taille et de même aspect auront le même 
impact paysager que l’inscription soit différente ou non. Le représentant de la CCI 
confirme que l’on ne peut pas règlementer le contenu. La représentante de l’UDAP 
préconise alors de limiter le nombre d’enseignes parallèles à une par façade. Le 
représentant de la DDTM souligne que cette limitation est très stricte car la définition 
de ce qui est considéré comme étant une enseigne est très large. Les horaires 
d’ouvertures inscrites sur une façade sont par exemple considérées comme une 
enseigne et seraient donc concernées par cette limitation. De plus, le bureau d’études 
précise que certains établissements précisent sur leur façade plusieurs natures 
d’activités comme les pharmacies qui ont parfois une enseigne pour indiquer 
pharmacie et une autre pour parapharmacie. Le représentant de la CCI confirme que 
cela sera trop stricte pour la bonne indication des commerces. 

− La représentante de l’UDAP propose d’interdire les enseignes sur le lambrequin du 
store-banne lorsqu’il s’agit d’un doublon avec l’enseigne sur façade. Idem que 
précédemment, le RLP ne peut pas règlementer l’aspect doublon d’une enseigne car 
ne se justifie pas d’un point de vue paysage. Toutefois, il est possible d’autoriser les 
enseignes sur le lambrequin du store-banne uniquement si aucune enseigne sur 
façade n’est installée ou visible. 
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− La représentante de l’UDAP préconise de limiter la hauteur du lettrage des enseignes 
parallèles. Une limitation à 40 centimètres est évoquée. 

− La représentante de l’UDAP souhaite que soit autorisé uniquement les enseignes 
parallèles en lettres découpées et que les panneaux sur fond soient interdits y compris 
pour les panneaux de la même couleur que la façade. La commune précise qu’il existe 
de nombreux commerces saisonniers sur le territoire et que d’autoriser des panneaux 
sur fonds de la même couleur que la façade permet à ces activités de pouvoir implanter 
plus facilement des enseignes qui n’ont pas pour vocation d’être installées toute 
l’année. La représentante de l’UDAP propose que ces panneaux sur fond de la même 
couleur que la façade soient autorisées uniquement pour les activités saisonnières. Le 
représentant de la CCI estime cela compliqué, il faut que la règle soit la même pour 
toute le monde. 

− Il est également mentionné la possibilité d’inscrire dans le règlement que les enseignes 
en lettres découpées soient privilégiées. Le représentant de la DDTM précise qu’une 
préconisation n’a pas sa place dans un règlement car cela n’aura pas de valeur 
juridique. 

− La représentante de l’UDAP propose de limiter l’épaisseur des enseignes 
perpendiculaires. 

− La représentante de l’UDAP souhaite savoir si les enseignes en piédroit sont 
règlementées par le RLP. Il n’y actuellement pas de règles spécifiques pour ce type 
d’enseignes et sont donc soumises aux mêmes règles que les autres enseignes 
parallèles au mur. La représente de l’UDAP trouve intéressant que ces enseignes 
puissent être règlementées. Le bureau d’études propose d’étendre l’obligation des 
enseignes en bandeau (au-dessus des ouvertures d’une façade) d’être réalisées en 
lettres ou signes découpés ou sur un panneau sur fond de la même couleur que la 
façade à l’ensemble des enseignes parallèles donc y compris les enseignes en piédroit. 

− La commune soulève que lors de la réunion publique, il a été évoqué la problématique 
des campings qui seraient soumis à des obligations d’affichage. La représentante de 
l’UDAP précise qu’il faut éviter que les enseignes soient trop nombreuses sur un même 
établissement. 

− Le représentant de la CCI juge gênant l’interdiction des spots pelles en ZP1 car cela 
amène les commerçants à acheter des dispositifs plus chers en led. Madame 
Prud’homme, adjointe au commerce, ne souhaite pas que les spots pelles soient 
interdits en ZP1. Il est notamment mentionné le cas du commerce en photo qui a fait 
l’objet d’une autorisation de la part de l’ABF. 

− La commune va apporter une réflexion sur l’assouplissement ou le retrait de la 
limitation en surface cumulée des publicités et enseignes numériques jugées trop 
restrictives dans le projet présenté en concertation. Le représentant de la DDTM 
précise qu’il est possible de mettre en place une limitation de surface cumulée par 
façade et non par établissement. Le bureau d’études précise qu’en l’absence de règles, 
ils pourraient se développer des dispositifs de grand format mesurant la totalité de la 
surface de la vitrine. 

 
 
La commune remercie l’ensemble des participants présents lors de la réunion pour leurs 
remarques. La réunion s’achève à 12h00. Les remarques émises lors de la réunion et pendant 
la phase de concertation seront analysées par la commune pour éventuellement modifier le 
projet et dresser le bilan de la concertation.  
 
 
 
 
 



48  – Règlement Local de Publicité – bilan de concertation                                             
 

 

COMPTE-RENDU DE REUNION RLP DE SAINT-PALAIS-SUR-MER 
 

Lieu de la réunion : mairie de Saint-Palais-sur-Mer 
Date et heure de la réunion : le 3 décembre 2024 de 14h30 à 15h00 

 
Une réunion dédiée aux professionnels de l’affichage, aux enseignistes et associations de 
protection de l’environnement s’est tenue le 3 décembre 2024 de 14h30 à 15h00. L’objectif de 
cette réunion était de présenter le pré-projet de Règlement Local de Publicité (RLP) de la 
commune de Saint-Palais-sur-Mer à ces acteurs afin de recueillir leurs observations. Seule une 
représentante de la société d’affichage JC Decaux était présente lors de la réunion. 
 
Le projet de la commune est présenté aux personnes présentes (cf support ci-joint pour plus 
de détails).  
 
Lors de cette réunion, plusieurs remarques ont été émises par la représentante de JC Decaux : 
 

− Il est souligné que l’absence de limitation en nombre de la publicité sur mobilier urbain 
dans le RLP est bien pour permettre une souplesse pour la commune selon ses 
besoins. Il est notamment jugé préférable que cette question du nombre soit traitée 
directement dans la future convention de mobilier urbain. 

− La mise en place de la plage d’extinction nocturne de 23h à 6h pour les publicités 
lumineuses y compris sur mobilier urbain ne fait pas l’objet de demande de 
modification. 

− Il est proposé de modifier la règle de surface cumulée des publicités et enseignes 
numériques à l’intérieur des vitrines à 2 m2 contre 1 m2 dans le projet soumis à 
concertation. 

− En l’état, dans sa globalité, le projet de RLP de la commune de Saint-Palais-sur-Mer 
présenté en concertation est jugé convenable par la représentante de la société JC 
Decaux et ne fait pas l’objet de remarques hormis celle évoquée précédemment.  

 
La commune remercie l’ensemble des participants présents lors de la réunion pour leurs 
remarques. La réunion s’achève à 15h00. Les remarques émises lors de la réunion et pendant 
la phase de concertation seront analysées par la commune pour éventuellement modifier le 
projet et dresser le bilan de la concertation.  
 
 
 


